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&im mtionr miee 

D’ordre de mn gouvernement, j@ei l@honneur de vous faire tenir ci-joint le 
tentb d'una fattro que n. Ali-Akbar Velayati, Minirtro dar affairrr 4trangirrm de 
la R@ublique islamique Q'Iran, voua adremo. 

Je voua rerais trhr oblig8 de bien vouloit faire dirtribuer le texte de la 
présente lettre et do son annexe comme document de l'A6rembl6e ginkale, au titre 
Au point 63 de la lirtr pr(lininairœ, et du Conseil de sburft/. 

t@mbaraadeur , 

(Sien& Mahmoud 8. MAMRSRAHI 

_- 

* A/43,'50. 

88-09205 64hlV (F) 
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ANNEXE 

Lettre adressée au Secrétaire général par le Ministre des affaires I etrangères de la République islamique d’Iran 

Me référant à la lettre datée du 4 avril 1988, que vous a adressée le Ministre 
des affaires étrangères d’Iraq (S/19730), je tiens à porter ce qui suit à votre 
attention. 

La République islamique d’Iran rejette catégoriquement l’allégation sans 
fondement que le régime iraquien a avancée dans une vaine tentative de distraire 
l’opinion publique internationale du génocide perpétré par l’Iraq dans la ville de 
Halabja et dans la région de Ghare-Dagh , où des civils iraquiens ont étd les cibles 
de la guerre chimique menée par les criminels de guerre iraquiens. La Mission 
permanente de la Rhpublique islamique d’Iran aupree de l’Organisation des 
Nations Unie8 VOUE a, dans sa lettre du 4 avril 1988 (A/43/281-S/19733), Snformé 
des cas ler plus rkentr où l’Iraq a recouru à la guerre chimique contre des civils 
iraquiens dans la r6gion.de Ghare-Dagh. 

It oonvfent de netet quo le r&gim iraquien n’a pas demand& au decr6taire 
gBnOra1 d*enouyer l’6quipe de rp&zialL#tro de 1’ONU danta leo r&fonr touch(sr OÙ la 
reaponrabflité dee attaquea chimiquea pourrait /tre dkerminbe. 11 a préfdré se 
borner h demander que 1’6qulpa ae rende dans des hbpitaux de Bagdad, alora qu’il a 
6t4 6tabli do maniire autoride et indépendante quer en raison de certaine8 
condition6 atmorphktquea, de6 soldate iraquiens avaient, danm der cao prk&dents, 
Ct& attefntr par des armea chimiques que le righe iraquien avait lui-dme 
diployéem. Par co&quent, une eimple virlte aupria de aoldata iraquiens 
horpftalia(r h Bagdad ne parfmttra par de faire la moindre lumlire mur la 
responsabiliti a l’origine de cet acte inhumain. 

Le 8ecrkaire g&kal a réservi, dans les 24 heures, un accueil favorable B la 
requite inadmiaelble faite par l’Iraq, alore qu’il avait mir plus de deux esmaines 
pour donner mite aux demandes insfatantea et fonddes de la Rdpublique islamique 
d’Iran concernant une situation beaucoup plus grave. Quoi qu’il en doit, comme le 
r&ime iraquien a maintenant demandC l’envoi de l’Équipe, il ne pourra - comme il 
l’a fait auparavant - s’oppcwer b un examen approfondi et complet des preuves 
disponibles en Iran et en Iraq. L’Équipe dépfchie en République islamique d’Iran 
vient d’achever son enquête; d’amples preuves lui ont 4th pr4aentées, pour lui 
permettre d’accomplir les tâches qui relèvent de sa compétence, maia il reste sur 
les sitee où se sont dkouléee les attaques à l’arme chimique de nombreux indices 

qui doivent être examinés par des spécialistes. Il s’impose donc d’envoyer un 
expert en armes chimiques et un spécialiste des questions militaires en Iran pour 
qu:iis complètent le travail de 1;équipe précédente. 

Qui plus est, la République islamique d’Iran croit fermement que le Secrétaire 
général devrait envoyer dans les zones touchées une équipe complète, comprenant des 
spécialistes des armes chimiques et des questions militaires. nfin qu’elle puisse 
enquêter sur les accusations de recours aux armer, chimiques lancken par les deux 
parties, ladite équipe devrait non wulement rendre visite aux blessés, mais aussi 
être autorisée à inspecter les zones attaquées à l’arme chimique. A cet oqard, des 

i . . . 
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visites de Halabja et de la région de Ghare-Dagh sont indispensables. Hasabja a 
été la cible d’une attaque à l’arme chimique sans prdc&ent, perpétrée par l’Iraq 
le 18 mars 1988. Qui plus est, le régime iraquien a porté contre la République 
islamique d’Iran une accusation sans fondement en ce qui concerne cette même ville. 
Par conséquent, toute enquête qui n’inclurait pas une visite de Halabja serait 
vraiment incompléte. 

D’autre part, les derniéres attaques à l’arme chimique, lancdes par le régime 
iraquien contre ses propres ressortissants , ont eu lieu dans la région de 
Ghare-Dagh et ont fait un grand.nombre de victimes parmi les civils. Il est de 
fait que, tout en menant sur les lieux son enquête sur l’ampleur du crime de guerre 
iraquien le plus récent, 1’6quipe peut fournir aux victimes civiles de l’attaque 
chimique iraquienne dans la r6gion de Ghare-Dagh des soins médicaux dont ils ont 
besoin d’urgence et que l’on n’a pu jusqu’ici leur procurer. 

Conmm l’Iraq recourt d’une façon rlp&t& et dans des proportions de plus en 
plus alarmantes aux armes chimiques, il est nicorsaire que cette mission d’enquête 
du Secrkatre g&n&ral dlbouche sur une dbcision obligatoire et exicutoire portant 
interdiction de l’uttlisetîon deedites armes. II, a’impae que les partieo 
o’rngagent B aaaepter ot b seepater aotte dbfoion obligatoire. 

Le Ministre de8 affaires étrandter 
Be la Rkiublique islamique d’Iran, 

(8id) AU-Akkmr VELAYATI 


